
 

 

 
  

 

 

 

 

Madame, Monsieur,  

 

L’Association Culturelle et Laïque Frontignanaise (ACLF), organise sa 26ème bourse des collectionneurs, le 8 

février 2026, à la salle de l’Aire, plan du bassin de Frontignan (34110).  

 

Nous vous informons que la Salle Polyvalente est très spacieuse. L’accès en est très facile et le stationnement 

est assuré pour les exposants et pour les visiteurs.  

Notre bourse est ouverte aux professionnels, ainsi qu’aux amateurs. Vous voudrez bien trouver ci-joint, le 

règlement intérieur, ainsi que le bulletin de réservation. 

 
Le bar sera mis à votre disposition, avec boissons.  Pour ceux qui le souhaitent, il y aura la possibilité de 

prendre un repas sur place préparé par Rudy Cerrato (traiteur Sétois).  

A choisir sur place : Macaronade, Tielles (spécialités sétoise), Huîtres, Salade composée, etc…. 

 
En espérant vous compter parmi nous, veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères 

salutations.  

                                                                                    Le Président 

 

 

           REGLEMENT DE LA BOURSE DES COLLECTIONNEURS 

 

 

Article 1 : 

La bourse est libre et ouverte à tous. 

Il ne sera pas accepté de tables supplémentaires lors de l’arrivée et installation par rapport à la fiche 

d’inscription. 

 

Article 2 : 

La participation financière à la bourse est fixée selon votre choix d’inscription (cf bulletin joint) et entraîne 

l’acceptation totale de ce présent règlement.  

 

Les inscriptions dûment complétées et signées, accompagnées du règlement par chèque sont à adresser à : 

Association Culturelle laïque Frontignanaise (ACLF), 4 place Jean Jaurès 34110 Frontignan. 

 

Le dossier devra contenir :  

- Le bulletin d’inscription et le règlement de la bourse validés. 

- Le chèque à l’ordre de l’Association Culturelle et Laïque Frontignanaise. 

 

A la réception des documents, l’organisation enverra une « confirmation d’inscription » au participant par 

mail. Les emplacements seront attribués dans l’ordre d’arrivée des réservations.  

 

La date limite d’envoi est fixée au 25 janvier 2026 (le cachet de la poste faisant foi) 

 

Article 3: 

L’organisation de la bourse est couverte par l’assurance de l’association et il est de la responsabilité des 

participants de souscrire les assurances nécessaires à leur couverture.  

 



Article 4 : 

En raison des frais engagés, les annulations ne pourront être acceptées que jusqu’au 1er Février 2026, date 

limite au-delà de laquelle aucun remboursement ne pourra être effectué.  

 

Article 5 : Il sera interdit d’ajouter des tables personnelles. Hormis les étagères, seul le matériel mis à la 

disposition par les organisateurs sera utilisé.  

 

Article 6 : Il est strictement interdit de fumer dans la salle 

 

Article 7 : 

L’organisateur se réserve le droit de modifier ou d’annuler la bourse, quel que soit le motif, sans que sa 

responsabilité puisse être engagée et sans compensation financière.  

L’organisateur ne peut être tenu responsable en cas d’accident dû notamment à une imprudence, vol ou 

dégradation du matériel utilisé des participants à l’occasion de la bourse.  

Les participants exercent leur activité sous leur entière responsabilité. 

 

 

La participation à la 26ème bourse vaut acceptation du présent règlement signé. 

 

A………………………………………… 

Le : ……………………………………. 

 

                                                                                                                                Signature du participant 

 

 

 

 


